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Réunion n°19 du 14 octobre 2009 
 

Les techniques d'amélioration et de conversion  
des taillis de châtaignier 

 
 
Le châtaignier occupe environ 20 400 hectares, soit 7% des surfaces forestières privées de la région (futaie : 
6300 ha ; Mélange futaie-taillis : 5800 ha ; Taillis 8300 ha) 
Le capital sur pied de cette essence est de l’ordre de 4,5 millions de m3 sur pied, avec un accroissement annuel 
d’environ 265 000 m3. 
La disponibilité en bois d’œuvre du châtaignier serait de l’ordre de 25 000 m3 par an, et devrait atteindre 35 000 
m3 d’ici 10 à 15 ans (source : étude ressource de IFN-CRPF en 2003).  
Les cours du bois d’œuvre de châtaignier (petites grumes de 0.4 m3 à 1 m3 et les grumes �  à 1m2) se 
maintiennent à un niveau élevé depuis plus d’une dizaine d’années. 
C’est pourquoi, il convient de s’intéresser à l’amélioration et à la conversion des taillis breton qui ont un réel 
potentiel de production de bois d’ouvre de qualité à condition d’intervenir au bon moment en évitant les à-coup de 
croissance et en les récoltant à 45 ans pour limiter le risque de roulure. 
 
Le taillis repose sur les facultés de régénération végétative des arbres (par opposition à la futaie issue de la 
reproduction sexuée). 
Du fait de ce mode de renouvellement constitué de nombreux rejets sur une même cépée, la production est 
élevée mais avec des tiges de faible volume destinées au piquet et bois de feu. 
La conversion du taillis en futaie consiste, grâce à une opération particulière appelée balivage, de faire évoluer 
un taillis producteur de petits bois vers une futaie sur souche productrice de bois d’œuvre. 
 
La croissance d’un taillis va dépendre de plusieurs facteurs : 

- la fertilité de la station. Plus la station est favorable, meilleure est la croissance en hauteur ; 
- La vieillesse de l’ensouchement. Après plusieurs générations sur une même souche, le taillis perd de sa 

vigueur ; 
- L’âge du taillis. Au-delà de 20 ans la croissance en circonférence d’un taillis non éclairci devient très 

faible tant la compétition est forte. 
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Les valorisations du châtaignier  
 
Le bois d’œuvre de châtaignier breton est très recherché par les utilisateurs lorsqu’il est sain, c'est-à-dire exempt 
de roulure. C’est là son principal défaut que l’on attribue avant tout à la station et qui est amplifié par une 
sylviculture trop peu dynamique influant sur la qualité technologique du bois (cernes annuels trop fins ou trop 
irréguliers).  
 
Le facteur temps et l’origine (souche ou graine) interviennent aussi dans le processus complexe de la roulure. 
 
Les arbres de petit diamètre fournissent du bois de chauffage, des piquets toujours recherchés malgré une 
demande en baisse dans le secteur agricole, mais compensée par l’horticulture et la jardinerie. 
 
Le tableau ci-dessous vous présente les différentes valorisations du châtaignier. 
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Comment savoir si son taillis de châtaignier peut être converti ? 
 
Les conditions à réunir pour pouvoir convertir un taillis en futaie sont donc d’avoir : 

- une station favorable (diagnostic stationnel) ; 
-  un état des souches satisfaisant (s’abstenir sur des ensouchements épuisés ou trop hauts) ; 
-  un âge des rejets approprié (proscrire les interventions sur de vieux peuplements) ; 
-  une bonne conformation et vigueur d’un nombre suffisant de rejets. 

 
Au niveau stationnel, son optimum écologique se situe sur les stations modérément acides, à sol profond, 
meuble et bien drainé, localisées le plus souvent sur les pentes (station S7 du guide des stations de Moyenne 
Vilaine. Il craint les sols hydromorphes, ou insuffisamment approvisionnés en eau. Le châtaignier est une 
essence qui craint les sécheresse estivales : il supporte difficilement les déficits pluviométriques non compensés 
par une bonne réserve hydrique du sol. Au-delà de trois mois subsecs consécutifs dans l’année, les conditions 
sont défavorables à la production de bois d’œuvre de qualité. Un mois est qualifié de subsec quand la 
pluviométrie du mois est inférieure à trois fois la température moyenne mensuelle. 
 
 
Pour évaluer la potentialité de son taillis, deux outils, faciles d’utilisation, sont disponibles : il s’agit des courbes 
de fertilité et d’une une clé d’évaluation du potentiel des taillis non éclaircis. Ils ont été validés par le groupe de 
travail châtaignier et peuvent être utilisés sur tout le territoire national. Ils vous sont présentés ci-après. 
 
Avant d’utiliser ces outils, il convient dans un premier temps de parcourir son peuplement pour estimer la qualité 
de son taillis (un état des souches satisfaisant, brins vigoureux et bien conformés,…) et évaluer la présence du 
chancre. Rien ne sert de travailler dans un taillis de mauvaise qualité. La hauteur moyenne du taillis doit être d’au 
moins 9 mètres (si ce n’est pas le cas, il faut laisser vieillir le taillis car il se trouve encore dans la phase de 
compression indispensable pour l’obtention d’un fût de qualité). 
Dans un second temps, il faut déterminer précisément l’âge du taillis. Si l’âge n’est pas connu, vous devez 
abattre une tige et compter le nombre de cernes. 
C’est après ces quelques vérifications que vous pourrez utiliser les deux outils. 
 
 

1- Utilisation des courbes de fertilité  
Un article publié dans le Forêt-entreprise n°179 (mars 2008, p14), présente l’étude réalisée dans cinq régions qui 
a permis d’aboutir à ce faisceau de courbes de fertilité validé au niveau national. 
 

 
 
Pour estimer la potentialité de son taillis de châtaignier, il faut situer son taillis sur ce faisceau. Les taillis se 
situant entre la classe 1 et 3 sont améliorables. Les taillis se situant entre la classe 4 et 6 sont dans la zone rouge 
et ne sont  donc pas améliorables par éclaircie. 
 
Pour cela, il faut déterminer la hauteur dominante de son taillis. La hauteur dominante correspond à la hauteur 
des 100 plus grosses tiges situées sur des cépées distinctes d’une parcelle d’un hectare. 
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Le plus simple est de délimiter une placette d’une surface de 500 m2 et de mesurer la hauteur des cinq plus gros 
brins localisés sur des cépées différentes. Ces mesures s’effectuent, de préférence, en période défeuillée pour 
bien distinguer le bourgeon terminal.  
L’opération doit être répétée à raison de deux placettes par hectare (bien repérer les hétérogénéités 
stationnelles). 
 
Attention, la mesure de la hauteur demande une certaine technicité et du matériel professionnel (dendromètre 
Suunto ou le vertex,…). Une erreur de moins de 1 mètre sur la mesure de la hauteur dominante peut entraîner le 
déclassement d’un peuplement améliorable en un taillis non améliorable et vice-versa. 
 
Exemple : un taillis de 14,25m à 14 ans se situe entre la classe de fertilité 1-2, il est de bonne fertilité et 
améliorable. 
 

2- Utilisation de la clé d’évaluation du potentiel 
Cf. article publié dans le Forêt-entreprise n°173 (mars 2007, page 53)  
 

 
 
Cette clé est validée pour des taillis non éclaircis. Elle consiste à mesurer, sur une placette de 10 mètres de 
rayon installée visuellement, les circonférences à 1,30m (à l’aide d’un mètre ruban) des cinq rejets les plus gros 
situés sur des cépées distinctes. 
 
La moyenne des cinq mesures est ensuite à diviser par l’âge du taillis pour obtenir l’accroissement annuel moyen 
des tiges dominantes. 
 
En utilisant la clé ci-dessus (en répondant par oui ou non), vous obtenez l’objectif potentiel de production du taillis 
à condition d’éclaircir dynamiquement et à temps. 
 
L’opération doit être répétée à raison de deux placettes par hectare. 
 
Exemple : un taillis de 14,25m à 14 ans a une circonférence moyenne de 49cm et donc un accroissement annuel 
moyen de 3,5cm/an, son objectif potentiel de production est l’objectif petites grumes et grumes. 
 
 
Ces deux outils (évaluation de la potentialité d’un taillis à partir des hauteurs dominantes et l’évaluation à partir 
de la clé) sont complémentaires. Il vaut mieux utiliser les deux méthodes et confronter les résultats pour assurer 
un meilleur diagnostic. 
 
 
Bilan du taillis de 14 ans : ce jeune taillis est compris dans les classes de fertilité 1-2 qui correspond, sur la clé 
d’évaluation, au peuplement présentant un potentiel de croissance apte à la production de bois d’œuvre de 
qualité (objectif petite grume et grume). 
Pour parvenir à cet objectif, il faut réaliser un balivage dynamique sans attendre. Deux méthodes sont alors 
possible : le balivage en plein ou le détourage des tiges d’avenir. 
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Les deux options de balivage 
 
Idéalement, le balivage est réalisé lorsque le peuplement a une hauteur comprise entre 10 et 12m  de hauteur 
dominante (peuplement âgé de 8 à 15 ans selon la classe de fertilité). 
 

1- Le balivage en plein 
 

Aussi appelé balivage dense, il consiste à travailler le peuplement dans son ensemble en conservant un nombre 
de rejets (baliveaux) avec un optimum vers 600 tiges par hectare. Cette opération laisse en pratique un brin par 
cépée (un arbre tous les 4 mètres). Le marquage de cette coupe se fait en réserve à la peinture (seuls les brins 
marqués restent). 
 
A cette densité, la durée d’efficacité de l’éclaircie est de 5 à 7 ans. La durée d’efficacité d’une éclaircie est le 
nombre d’années durant lequel l’accroissement courant en circonférence des tiges du taillis reste supérieur à 
2.5cm/an suite à l’éclaircie (seuil indispensable pour produire un bois de qualité et limiter le risque de roulure). Le 
couvert se refermant assez vite, les gourmands ne se développent pas et le risque de coup de soleil est moins 
important. 
 
Avec des intensités d’éclaircie aussi fortes, il est souhaitable de réaliser un élagage des branches mortes sur les 
150-200 plus belles tiges parmi les plus vigoureuse à l’hectare car l’élagage naturel des branches mortes ne se 
fait pas facilement sur le châtaignier (formation de nœuds noirs, très pénalisants pour le scieur). 
Pour la réalisation des éclaircies futures, il est conseillé de prévoir le marquage de cloisonnement de 4m de large 
tous les 25m 
 
Cette intervention correspond à l’investissement financier le plus important dans la gestion d’un taillis. Elle peut 
être réalisée par des entreprises de travaux forestiers et peut, sous certaines conditions, dans l’Ille-et-Vilaine, 
bénéficier soit d’une aide du Conseil Général dans le cadre de son programme d’aide à l’amélioration des forêts 
dont le CRPF est en charge d’animation pour des surfaces comprises entre 0.5 et 4 ha ; soit d’une aide de l’état 
pour des surfaces supérieures à 4 ha. 
 
Les produits de l’éclaircie sont généralement laissé sur place mais peuvent être utilisé en bois de chauffage ou 
en piquet. 
 
Après ce balivage, la deuxième éclaircie est programmée 5 à 7 ans plus tard. Elle réduira la densité à environ 
300 tiges par hectare. Une ou deux dernières éclaircies supplémentaires permettront d’atteindre la densité finale 
à 45 ans, soit 150-180 tiges par hectare, pour une circonférence moyenne de l’ordre de 120cm et plus. 
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2- Le balivage au profit des tiges d’avenir 
 

Aussi appelé désignation-détourage, cette technique concentre toute la gestion sur les seuls sujets destinés à 
constituer la futaie au moment de la coupe rase. 
 
Elle consiste à repérer les éléments d’élite du peuplement (environ 130 tiges par hectare), sur des critères de 
vigueur, de qualité individuelle et de bon équilibre du houppier : arbres exempts de défaut sur les 6 premiers 
mètres de la bille de pied, comme une fourche, des grosses branches, une courbe à la base, un tronc non 
cylindrique, une blessure… en veillant à ce que ces rejets soient installés suffisamment bas sur la souche pour 
être en mesure de s’en affranchir. 
 
La distribution dans l’espace ne doit pas être la priorité, même si une distance de 5 à 6 mètres entre deux tiges 
d’avenir doit être considérée comme un minimum. C’est ainsi que les espacements pourront varier de ce seuil à 
plus de 12 mètres dans certains cas. 
 
Conjointement à cette désignation, il faut procéder au griffage des tiges concurrentes de ces sujets d’avenir, c’est 
à dire tous les rejets situés sur les souches qui le portent, mais aussi les rejets de souches alentour qui penchent 
vers les rejets sélectionnés ou entraveraient rapidement leur croissance. Le but étant de créer une trouée 
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confortable au milieu de laquelle la tige d’avenir va pouvoir se développer. A titre indicatif, on supprime pour 
chaque tige d’avenir, de 7 à 12 rejets. 
 
L’élagage des tiges d’avenir sur une hauteur de 6 mètres et ne doit porter que sur des branches mortes. Les 
autres tiges sont conservées en bourrage. 
 
Les éclaircies suivantes sont faites à nouveau « en couronne » autour des tiges désignées et visent à abaisser la 
concurrence du bourrage sur les tiges d’avenir et à amener progressivement le peuplement à sa densité finale 
(possibilité toutefois de passer à une éclaircie en plein). 
Il faudra une à deux autres interventions de cette nature pour parvenir à cette densité finale.  
La rotation de ces éclaircies est de 5 à 7 ans. 
 
Là encore, une aide financière est envisageable comme pour le balivage en plein. 
 
Cette méthode peut être utilisé dans des peuplements situés sur les classes de fertilité 1 ou 2 qui sont en retard 
d éclaircie (d’un âge compris entre 15 et 20 ans). Cette opération de rattrapage est tout à fait envisageable même 
si la circonférence moyenne du peuplement à terme sera plus faible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Julien BLANCHIN, technicien CRPF de Bretagne, octobre 2009 


